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INFORMATION 
(I ar Servie» Spécial) 

" ÉLECTIONS 8ÉNATORIALE8 
Troyes, 20 juin. 

U M élection sénatoriale a au lieu au
jourd'hui- fcn voici Isa résultats : M' ham-
Wuge a obtenu 41* vuix cootre i!49 a M. 
Pioel 

M. Rambouge aat élu. 
Epiaal, 21 juin. 

L'élection donne lee résultats suivants : 
la docteur Parisot. 587 voix, la docteur 
Joyeux. 312 voix. 

Le docteur Parisot att élu. 
LE CHOLÉRA 

Le Caire, 21 juin. 
La choléra décroît ici et à Alexandrie 

Il augmente dana la» provinces Hier, il y 
« a u m morts au Caire. 3 à Alexandre; 
ailieara-, 160 nouveaux eaa at 172 decèe 

L'EXPÉDITION AU 80UDAN 
Le Caire, *1 juin. 

La colonne du capitaine Malio a atteint 
Krdden. » *•'> milles de Soauida. aux trois 
«juaru de la route de Waoï-Halfaà Uongo 
la. 

EXPLOSION D'UNE BOMBE 
Narbonne, 21 juin. 

Une bombe, déposée contre le mur 
extérieur du domaine de St-Ju!ia, com
mune de La Serpent, a fait exp osion à 
m nuit 

l.'engin devait être assez puissant puis 
qu il a produit dana le mur une broche de 
4 centimètres de m u eur sur 00 de 1< u-
f> lur; en tout c e la commotion a été si 
furie i,ue toute U roaiann en a été é ren-
l .e 1> pri pr t-taire. Mme Kayn.ud, a été 
hieteta di.ii» .- n i t. • parla 
Bbute d'un p.ùtiae gir »'i'«t -tta 
slnfond. 

8UICIDE D'UNE COMTESSE 
Brlixrllr.-i, 21 juin. 

MIDI la cou tessede P.... ancienne cor
respondante de jo maux français et rus
ses, se trouvant é bout de rus-ources, 
a'ast tiré uu coup • u cœur 
aatte a,.rès nid ..ev n 
_Te"ui trân*p>tee * 
qui avait dévié a pu être extraite 

L'état de I* l-lessée est 'tua*' 
saut que posai -ta 

LES A F F Â Ï r i E 8 DE C R E T E 
Albénes, 21, juin. 

Sel n les nouvelles de Crlle. lee insur
gea refuseraient d accepter les coiiuitions 
de la forte. , . 

On aon nce nue lee Ture ont reculé sur 
Vouuolies et que lee chrétiens ont avancé 
sur Alikianou 

baux steamers partent pour la t.rète. y 
ehervher des femmes et de* enian;» dé
nués da rossouices. 

L'INSURRECTION CUBAINE 
Madrid. 21 juin. 

On aaaure quenlr» la IS août et le •ep-
tembre 50,0(X> nommée, et non 3b,lWJ 
eomme on le disait tout d'abord, partiront 
pour Cuba. 

La gouvernement a décidé d acheter 
deux nouveaux torpilleurs 

Las libéraux ont présenté une motion en 
réponse au discours de la couronne, blâ
mant la conduite des Etats-Unis dans la 
snsstionde Cuba. 

«Un pareil état dnns les rapports de 
l'Espagne S\Se les Ftsts Lnis. dit la mo
tion, ne peut commuer sacs atteinte pour 
aotre di.nite nationale et sans danger 
pour notre domination dans les Antilles-

Paris, 21 juin. 
D Après une dépêche du Keav-Yor*. He

rald, datée de New-York, on parle d une 
grande vict .ire remportée par Goinez. * 
Nagaaa Porte-t'rincipe On >il qu'il y au
rait mille 1- -p.ignols tués ou blessés 

La aecreta ra d'Etat ' Inty aurait adressé 
des instructions à M. Taylor. inistre des 
Etats Ln , à Manrid. afin qu'i, demande 
kne indei n t s pour les dommages causés 
«u ucoiet lielgaio at d'autres citoyens 
américain* de Cuna. 

LE3 ITALIENS EN AFRIQUE 
Rome, *l juin. 

Une lettre d'un soldat italien, prison
nier de Mei elik, est urr.vée à sa famille. 
à Turin, par I intermédiaire d un Français, 
demeurant au Cnoa 

Cette lettre dit qu'il y à Addieabala 
1,500 prisonniers. Leur voyage dura deux 
mois, pendant lesquels ila mangèrent de 
l'orge grillée ou crue* Ha arrivèrent nus, 
ayant Tes pieds ensanglantés. 

Bsaueoup d européens habitant Addi-
aabaoa vinrent en aide aux prisonnière 
Ceux-ci furent avertis qu'ils aéraient em
ployée à construire une nouvelle résiden
ce royale pour Ménéhk. 

AUX CHEMINS DE FER 
Paris, 21 juin 

Plusieurs compagnies de chemins de fer 
emploient certsins effets d'uniforme déjà 
fatiguée, aoit 4 babiller des agents nou
vellement nommés, soit à vêtir des enfants 
indigents. 

A la suite de rapports des conseiisu'hy-
gieaa. lea Compagnies s'entendront avec 
M service dss eluvea municipsles pour ne 
livrer à l'avanir aucun vêtement ayant ser
ti , s'il n'a été complètement ddainfecté. 

\M MEURTRE D'UNE BARONNE 
Paris, SI juin. 

On vient d'arrêter dans un hôtel Je la 
ras Victor Hago le quatrième assa<ain de 
la baronne ds Valley, à Paris. 

Voici comment : 
Samedi, l e chef de la suret* fut informé 

a, u'un individu, de; ai s dsux jours a Lyon 
•t vsnsnt ds Paris, répondsit au signala
ssent ou nommé Lamuy, dit la Frisé, ans 
Vlgeuv *AV>t désitwé comme l'un des 

c m "lices ne l'assassinat rtela baronne d" 
«iiey. 

•s agents furent mis à la recherche ri' 
"Ï nomme, et l'un d eux fut assez, heu 

uv pour 1 rencontrer, hier soir, à on/. 
urée II le lilaet le vit entrer dans u 

• • el de la ri»e Victor-Hugo. 
Le chef de la Sûreté, immértiatemei , 

iverti. se rendit à minuit a l'hôtel de-
'oslss, avec un inspecteur et trois ngents. 

A m.nuitet demi, au moment où ils arri
vaient à l'hôtel, la porte a'ouvrit et Lambv 
at mis en état d'arreet ition 

Sous peu, il sera tranaièré à Paris. 
VOYAGES SCOLAIRE8 

Pans. 21 juin. 
Plusieurs députés ont l'intention .le de 

p iser un projet de loi ayant nour but d'a-
eniire aux établissements d'instruction 
.(•pendant direct nient du gouvernament 

la faveur dontjouisaent déjà lea e.èves des 
écoles de la ville de Paris. On suit qu 
ces élèves peuvent, tous les ans pendmn 
les vacances aire un voyage instructif e. 
agréable dans les principaux centres de 
la France. 

COURSES DE TAUREAUX 
Perpignan. 21 jain. 

De grandes courses da taureaux ont eu 
Jieuaujourri nui. La fouie a réclamé vaine
ment la mise à mort. 

Elle s s s t livrée à des manifestations 
uinultneuaes et a hué le maire et le préfet 

pendant plus d'une heure. 

L'INTERPELLATION PELLETAN 
Pari», «1 juin. 

L'amirsl Besnard, ministre delà marine 
a informé ses co.ligues que M. Camille 
Pellet .n l'avait prévenu de son intention 
rie 1 interpeller au sujet des perquiaitioua 

il-es à propos us publications relatives à 
desexpér.enc a d'artillerie. La diScuasion 
de cette in erpellation viendra dahs le 
courant de la se .une prochaine. 

GRÈVE EN RUSSIE! 
St-Pélersbourfr, 21 juin. 

De nombreux rassem lements se sont 
for nés dans la journée devant les fa ri-
ques On a essaye vainement de père ia-
der les ouvriers à reprendre le travail 
pr mettant que les réclamations seraient 
examinées 

Quelquea altercations se sont produites 
ent.e lea ouvriers et lea sge..ta de police 
S^LÏtSM?'1, .^-S^^A^iiairmV*»^ 
rétabli 1 ordre. 

iULLEMOUJODR 
L'ESCLAVAGISTE LEB3N 

Moralement — les parlementaires 
vont sourire — le cabinet Méliae a été 
battu hier à la Chambre. Ceile-ci était 
en effet disposée à voter haut la main 
une motion ordonnant la suppression 
complète de 1 esclavage à Madagas
car, lorsque, M. Lebou, ministre des 
colonie, prit la parole et déclara, au 
milieu de la stupéfaction génirale, 
qu i s'en irait plutôt que d émancipe! 
immédiatement lese^clives. M. Lebon 
parla d'indemnités à accorder auxpro-
prié aires, de mesures lentes, etc. 

M. Méline, qui avait soute iu son 
collaborateur pendant toute la discus
sion, s'aperçut de 1 eil'et déplorable 
que produisait sur l'assemblée le petit 
discours du bon Lebon. Il fallait jeter 
à l'eau le maladroit collègue ou trom
per la Chambre. M. Méline s'arrête à 
ce dernier plan. Vieux routier, il us t 
d'une tactique absolument nasse et 
indigne d'un homuiequtse respecte. 
11 pria ses amis de confectionner sur-
le champ un ordre du jour qui fût. en 
d'autres termes, exac ement le nié :.e 
que celui repoussé par M. Lebon. 

Regardez plutôt. 
Voi i lordie du jour présenté par 

M. de Mahy et repoussé par le mini^-
ti e des colonies : 

La Chambre invita le gouvernement à prendre 
les mesures nécessaires pour que l'esclavage, 
qui est aboli en droit à Madagascar soit aboli 
en fait, et A présenter dès l'ouverture de la ses
sion extraordinaire de 1897, un rapport sur les 
mesure» qu il «ura prises et l'application qu il en 
aura faits. 

Voici l'ordre du jour accepté par le 
gouvernement et voté à l'unanimité : 

L'esclavage étant aboli A Madagascar par le 
fait de la déclaration de colonie franra.se. le 
gouvernement prendra des mesures pour assurer 
l'émancipation immédiate dis esclave». 

Y a-t-il la moindre différence ? 
Jamais cabinet ne fut aussi près de 

sa chute, et d'une chute laine .table 
Ht, réellement en défendant leur thèse 
esclavagiste, les ministres n'allaient 
ils pas comro les sentiments généreux 
de la nation tout entière/ M. Méline 
était vert, comme le ruban du Mériie 
agricole et j'estime qu'il a du passer 
une mauvaise soirée, en famille, à 
jouer du violon. Ses amis les plus fi
dèles déploraient l'incident : « 11 eut 
mieux valu s'en aller i Quelle autori
té voulez-vous que puisse avoir un 
gouvernement qui change d'avis à 
cinq minutes d'intervalle et qui se dé
juge pour conserverie pouvoir ?» 

Rester, oui c'est In le grand point. 
M. Méline et ses collègues veulent 
rester à tout prix. Ils se cramponnent 
à leur portefeuille comme les naufra
gés du Drummond-Cattle aux épaves 
du bâtiment. Du reste, le m nistète 
Méline a pris le pouvoir dansdes con
ditions telles, qu'il ne peut le conser 
ver que grâce à l'équivoque, aux con
cessions, aux marchandages,A l'apla
tissement. 

Chaque jour qui s'écoule apporto 
une preuve nouvelle à l'appui de la 
thèse que nous avons eu, à plus d'u
ne reprise déjà, l'occasion de déve
lopper : le suffrage universel est ac
culé à choisir entre la République 
cléricale et la République sociale. 

L'alliance ne se dissimule plus, 
<;lle s'étale entre 1 opportunisme et la 
fiction cléricale. 

Pour répondre à Jules Guesde, 
apportant à la tribune avec uns pré
cision admirable et passionnée les 
plaintes et les cris de douleur du pro
létariat exploité, c'est M. de Mun 
qui se présente. 

La majorité l'acclame, mais, par 
une équitable compensation, il lui 
fait des concessions dont elle serai', 
malvenue à ne pas lui savoir g ré ; 
cet orateur chrétien, cet éloquent 
avocat de l'ancien régime, cet intré
pide convaincu des beautés du sys
tème des vieilles corporations, rend 
hommage a la Révolution. Il feint de 
se faire contre nous le défenseur de 
ses principes, et il faut que notre ami 
Guesde, dans une vibrante réplique 
dont tous los mots portent, remette 
chacun— hommes et choses — datte 
la vérité de la situation. 

Mais t i le dértcaliaimt apporte A 
la majorité oppii'-t*i i<i-r ' 'liée 'e con
cours de son plus puissant orateur, 
ce n'est pas pour l'amour de Dieu. 
Les honoraires ont été réglés, et 
pour être plus tii'irc du pa iement 
c est l'Eglise qui se les a elle-même 
adjugés d'avance. 

Vous avez lu le récit des manifes-

donné lieu dans to< 

m Pep*1* de. 'a Seine, 

ntammtm&i& • Tmcfu lif rit irirrnr jr,' 
la France les processions, organi- 1 . * i «an 
.Hua nu fTwinrio ,1».. «7-rAfd. m u n i - fvotre smi Jules Guesde vient d'adresser au 

Tentpt, la lettre suivante : 

sées, au mépris de.-* arrêtés muni 
cipaux. par les représentants de ce
lui qui a prêché le respect des auto
rités et de la loi. 

Il est édifiant de voir le parti qui 
nous reproche avec le plus de véhé
mence d'être des révolutionnaires — 
ce qui est faux, au sens surtout on 
il prend le mot. fouler aux pieds 
avec cette désinvolture les ordres 
légalement donnés par les autorités 
compétentes. 

La Droite est en vérité bien venue 
à parler désormais de son respect 
de? lois Elle essaie, il est v ra i .de 
se tirer d'affaire en nous reprochant 
notre intolérance. 

L'accusation est plaisante. 
J'avoue, pour ma part, qu'il m'est 

profondément indifférent de voir des 
processions qui sont, trop rarement 
d'un aspect heureux, le plus souvent 
abominablement grotesques, se dé
rouler dams les rues. 

Mais je ne puis l'accepter qu'à une 
condition : c'est que la règle soit la 
même pour tous. Liberté pour les 
processions religieuses soit, maid 
liberté égale pour les manifestations 
socialistes, athées ou libre-penseurs 

Notez que nous faisons là aux re
ligions payées par l'Etat une très n o 
table concession, attendu que c'est 
avec notre argent qu'elles s'offrent 
ces fêtes solennelles. 

Au moins convient-il qu'il soit 
permis aux citoyens d'organiser à 
leurs frais les cérémonies que l'Eglise 
célèbre avec l'argent mignon des 
contribuables. 

Dans ces conditions, les mœurs 
publiques ne pourraient que gagner 
à la libre manifestation, su r la voie 
publique, de toutes les opinions. Ce 
serait une école de tolérance et de 
liberté. 

Mais on sait trop que les choses ne 
se passent point de la sorte. Que des 
socialistes se permettent.de manifes
ter dane la rue, la police d'abord, la 
justice ensuite, se fera une ioie d'é
prouver sur leur dos, au propre et 
tu figuré, la vigueur de ses muscles 

et la rigueur de ses arrêts. 
C'est une fois de plus la théorie 

catholique qui s'affirme dans toute 
sa beauté. Elle revendique haute
ment la liberté... du bien. Le bien, 
c'est, par définition, ce que font les 
iidôles. Le mal, c'est ce que se per
mettent ses adversaires. 

M. Harthou est l'oxécuteur de ces 
<lécrets. Ministre de l'intérieur de la 
République, il ne se sert du pouvoir 
lue pour protéger la réaction cléri

cale, contre l'appui de laquelle il 
protestait si énergiquement la veille 
à être appelé place Beauvau. 

L'expérience a eu vite raison de si 
fibres affirmations. Le collaborateur 

de M. Méline s'est aperçu instanta
nément qu'il lui fallait bien subir le 
patronage de la Droite, s'il voulait 
gouverner contre la Gauche. 

Ainsi fait-il. Il paie ses dettes : 
c'est d'un bon exemple et ce n'est pas 
ce que nous lui reprochons. 

Mais MM. Méline et Barthou et 
leurs collègues voudraient cumuler 
les bénéfices des deux situations. Il 
leur plairait fort de s'assurer en 
même temps la protection de l'Eglise 
et labtenveillance des républicains. 

Ils ne craignent pas de comploter 
avec le parti clérical, mais ils rou
gissent de l'avouer. Ils voudraient 
faire croire que c'est pour leurs 
beaux yeux, sans nul retour, que la 
Droite leur accorde sa confiance et 
ses bulletins. 

Le bon sens protestait, dès l'abord, 
contfe une si invraisemblablealléga-
tion. La voici définitivement démolie 
parles faits. 

Les membres du Cabinet Méline 
pourront continuer à prodiguer & la 
Gauche les belles paroles et les assu
rances mielleuses. Le parti clérical 
ne se satisfait pas à si bon compte 
H exige des actes. 11 les a. 

Permis maintenant aux orateurs 
ministériels de déployer toutes les 
ressources de leur éloquence pour 
noos persuader qu'il fait nuit en plein 
miii. Rico ne saurait prévaloir con
tre les faits. Us sont pris la main 
dans le bénitier. 

A. MILLERAND, 

ne je 
:« Né 

Monsieur Is Directeur. 
du journal la Temp., 

F.n réponse à la prétendue réponse du 
conseil..'r général Kngéne Motte, inaérée 
dans le Petit Temps du 18 ju n,je vous prie 
et a'i besoin je vous requière de publier 
les .'igné* suivantes : 

J'ai dit a Is tribune ds la fham re, lundi 
derrver, que le jeune Alphonse Lieuneson, 
tué le 14 mars 1894, dans le peignsgo Al
fred Motte à Roubaix, n a» ait que l'J ans, 
8 mois, 8 jours, alors que, pour mettre 
hors de cause le» r. usinais qui l'em
ployaient en violation .te la loi, depuis le 
mois de juillet 1&).I. le procès verbal de 
l'a<cident donnait A l'enfant 14 ans et de-
niii 

A l'appui da mon dire, j'ai invoqua l'acte 
de naiaaanca da la petite victime, que 
tiens à votre disposition, et qui porta 
à Thie't, la 6 juillet i88i » 

A ces faits — et non à CÎS allégations, 
comme sous écrivez— qu'oppose legérant 
de I association Motte at Cie 1 Qu'Alphonse 
Lieuneson travaillait avec sou père, que 
ee dernier était chef enaulTeur, que lui, 
Motte, n'avait aucun intérêt à « occuper » 
le jeune homme », etautrea h stoires excel
lentes, parait-il, pour endormir inspec
teurs, commissaire de police et gendar
mes, mais absolument étrangères au dé
bat. 

i n revanche Eugène Motte as garde bien 
— et pour c a m e — d e maintenir, comme 
l'affiche apposée à l'intérieur de l'usine, il 
y a deux ans, que t m lu 'i juillet 18;'». le 
malheureux A. Lieunosoh avait 14 ans 
lorsqu en juillet 18.13 il est entré dana les 
ateliera >. 

Kt cette omission suffit pour que tout le 
monde sache a quide lui ou de moi. appli
quer le gros mot de a mensonge » qu'il a 
imprudemment laissé tramer dans sa let
tre 

Agréez mes salutations. 
Jules GUESDE. 

Député de Roubaix. 

Voici maintenant le texte de la lettre que 
M. Motte (Bugénei a adressée au Prési
dent de la Chambre pour o tenir l'autori
sation de poursuivre Jules Guesde : 

Monsieur le Président, 
Je lia dans l'O/'/ietet que, dans la séance du 

15 juin, M. Jules Guesde a accusé la gérance du 
peignsge Alfred Motte « d'avoir poussé la con
travention A la loi de 1892 jusqu'au meurtre ; 
d'avoir employé des enfanta en dessous de l'Age 
légal, et, aitdt après l'accident qui a coûté la vie 
au jeune Liéneason. sous le coup de Is peur, 
pour cacher le cadavre, le faire disparaître et se 
mettre en règle avec la loi, cTavotr commis des 
faux en écritures publiques. 

Tels sont les termes que je relève page 937 de 
rotftcM. 

Comme ces faits sont absolument faux, el qu'il 
y a diffamation grave à notre égard, je vous 
prie Monsieur le Préaident, de saisir la 
Chambre de la demande d'autorisslioo de pour 
suites andiffamalion devaitles juridictions com
pétente» que nous introduisons contre M. Jules 
Guesde, député de Houbaix. 

Grèves, Monsieur lo Présiéent, i ma plu» 
grande considération. 

Eugène MOTTE, 
Gérant du peignant Alfred Motte et Cie, 

conseiller général de Roubaix Est. 
«F* 

Nous avons reproduit, dans son entier, 
le discours de Guesde; nous avons donné, 
d après Voffi ici, ls passage que M. Eugè
ne Motte incrimine. Cependant nous 

croyons devoir encore l'opposer i la let
tre du gérant Motte. 

Voici ce passage : 
Le 14 mars 1894, un eatit cadavre était ramas

se dans I» peigngge Alfred Motte et Cie, à Ron-
baii. Le procès-verbal de l'accident — c'esl 
ainsi que | on appelle cea meurtres, et c'était le 
cinquante-troisième depuis le & juillet 1893, en 
moins d'une année 1 — portait : « Alphonse Lié-
ni»3D. quatorze ans et demi. » Il avait été dressé 
par le commissaire de police du 1er arrondisse
ment, en présence des directeurs Geiger et Caille 
et da 1'inapecteur du travail. 

Rien de plus officiel Sans cependant s'arrêter 
à celte déclaration, la municipalité socialiste de 
Houbaix eut l'idée d'aller aux sources. Bue en
voya prendre à Thiclt, an Belgique, un extrait 
de naisaance de l'eofant. et qu'apprit-elle T Que, 
né le C juillet :«H1, Alphonse Lainison n'avait, 
le jour où il fut tué, que douze aas, huit mois at 
huit jours. 

Or. il travaillait au peigaage Motte depuis 
une année. Il n'avait donc paa douze ans Ion» de 
sua entrée dans l'usine — qui devait être son 
tombeau — pendant qus la loi de 1892 exige 
treize années révolues. 

Et alors, ds deux choses l'une : ou le fonc
tionnaire préposé à l'observation de cette loi ne 
s'est paa enq tus de t'age de Pcnlaot, a négligé 
de sa faire délivrer la aeale pièce qui poavait 

— et c'est liospectiea inutile; 
ou, conscient de 1 infraction commiae, il a fermé 

éclairer sa religion-

les yeux par complaisance pour le patron — et 
c'rat 1 inspect on complice. 

Dans les drux ca-, c'est l'inspection, telle 
qu'elle a été organisée par la loi en vigueur, 
reaponsable SS est infanticide et jugée (Applau
dissements à IVxtrènae gauche). Car il n'y a pas 
à objecter qu'il ne s agit U que d'un fait isolé 
sur lequel il est impossible de rien édifier. 

Cette manière d inspecter sans voir ou de voir 
sans inspecter est tellement la régla que, pour 
avoir quarante-huit heures après, soas le coup 
de l'indignation, dénoncé dans ans réunion pu
blique cette contravention à la loi poussée jus
qu'au meurtre, j'ai été quelque peu traité de 
malfaiteur public C'est moi qui ai été mis sur la 
sell lie Quel était donc ce liuronf 

l ) o j retyi t ce député, ce législateur qui avait 
la prétent'on de sauver la rie des eafants en fai
sant rispecter la loi T (Très bien ! très bien I sur 
le» m.-mes bancs). 

Nous ne pouvons qus ré éter ici ce que. 
nous avons dit déjà ; 

Que la Chambrs autorise donc M. Motte 
à poursuivre 1 11 sera curieux de consta
ter s il se rouie des magistrats capables 
d'avaler des couleuvres i,ue le conae lier 
général de U'altrelos sert malmenant au 

n lie. D'ici la noue établirona nous, la 
_ otte aTaitcS uepui» nTtam^u, „ . « » . . . 
msrtvrologe des proWtaJr«V™:^79r*rS 
qu'édifiant. 

Die victoire socialiste 
Le Parti ouvrier vient de remporter une 

nouvelle victoire à Paris. Notre ami et 
collaborateur le citoyen Gahrlel Deville a 
été élu député du ie arrondissement, hier 
dimanche par J8:'2 voix contre ltSOOà M.Bes 
nard radical 

C'eat un véritable succès Quand les ré
sultats de cette élection ont été connus 
tes électeurs présents ont fait entendre lea 
cri-de ; Vive !e Parti ouvrierl Vive le 
social.une I 

C'est un combattant de plus — et l'un 
des meilleurs — au Parlement pour la 
cause du p-ol.tariat 

SE &. Se JL-à 
DI \L0GUES D'AUJOURD'HUI 

LE JEUNE FIDÈLE — Monseigneur, la 
«oif du martyre me dévore. 

L'KVEQUK. — Je voie ce que c'est ; 
vous voulez souffrir pour votre foi. Vous 
trouverez de beauxexemplea atda louable-
enseignements dans l'histoire de notre 
mère 1 Eglise et je ne puis pour ma part 
que voua aider à exalter lea fiers senti 
mente qui voua animent. 

LE FIDÈLE — Monseigneur est vrai
ment trop bon... 

L'ÉVEQL'E. — Non paa... Non pas. . Et, 
dites moi, de quelle a<on entendez-vous 
faire de votre Joi une foi agissant" T Vou
lez-vous aller convertir des sauvages à 
notre doctrine t 11 y i encore dea paya où 
la civilisation n a pas pénétré. On y souf 
fre des martyres inédits. Le moins qui 
puisse vous arriver, c'est qus l'on vous 
coups la tète et que l'on vous mange en
suite en guise de rôti. 

LE FIDÈLE. — Pfftl, . Je rêve d'actions 
plus hautes. 

L'EVKQUE.— Irez-vous vous établir an 
désert pour vous y nourrir de chardons et 
de sauterelles ?... 

LE FIDELE — PenhI C'a été déjà fait, 
et il paraît qu'on n'en meurt pas. 

L'EVBQIÎË — Je vois ce qu< c'est. Vous 
voulez organiser une nouvelle cr -isad.< 
Ah ! mon enfant I laissez-mai vons dire 
corn ien votre projet m'enthousiasme Ré
veiller la foi ancienne, stimuler les éner
gies défaillantes, entraîner tout ce peuple 
qui s'endort dans une indifférence dange
reuse, quel projet piua vaste, quelle en
treprise plus utile *... Je veux partir avec 
vous pour la Terre-Sainte... 

LE FIDÈLE. — Ce n'est pas encore ce!o, 
Monseigneur ! 

f/bVEQUS. — Alors, quoi T Je vous 
avoue que votre ambition si large me dé
route un peu. Voulez-voua qu'on vous li
vre nux bètes com ne les premiers chrà 
ticn«. 

LE l'IDKLfi — Mieux que c;la f 
L'i'.VÈQUE. — Chanterex-vouaquand J«» 

bourreaux vous arracheront vos membres 
un à un V 

LE FIDÈLE. — Mieux que cela enc re ' 
L'KVRQUR. — Ah I vous portés e i vous 

l'ame ardente d'un saint... Mais, je vous 
le déclere. je ne vois plus bien ce que vous 
pouvez faire pour afnrmer la toute puis-
eanco de la foi... 

LE FIDÈLE. — C'est bten simple . . Je 
veux assister à une procession. 

JEAN DSS VIGNES. 
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i faùt'q'u^ni-^^ts^ d*» lVvii' 
is cherchions àsubs'ltu 

U RÉFORME DES IMPOTS 
• * • l»»ss»a«B aie las r ra tScrst tsé 

Combien un président de la République, 
M. Casimir Périer, avait raison < n disant 
dans un message < que les privilégiés da 
la fortune devaient s'imposer des sscrifl-
ess su profit de ceux que le s^rt avait 
moins favorisés I > 

Mos impôts sont écrasants pour cca 
» déshérités >, qni ont à p >yer, sur leur 
nécessaire, des contributiona et pour leur 
maison, et pour leurs portes et fenitres, 
et pour leur mobilier, et pour ie irs quel
ques coins de terre, et pour le métier 
qu;ils exercent, et ene repour les denrées 
qui sont indispensables à leur e istence. 

Tous lss ans l«a centimes additionnels 
augmentent et le principal de l'un pot est, 
aujourd'hui, plus que d mule. 

Les paysans quittent leurs villages pour 
les villas, où ils espèrent trouver un tra 
vaii plus rém nérateur: mais un nouvel 
impôt lea y attend i e'eet le n tu-lit octroi 
Ne rôaulie-t-.l paa d'une étude récents 
qu une famille ouvri re paie à l'ooiroi ds 
U à 13 OiO de son gain t C est stïreux I 

Des réformes s imposent, et il est grand 
temps qu'elles se fassent, «4 ion veut que 
las petits ne se aésartectunnent de la Ré
publique : il ne suffit pas de promettre, il 
fsut tenir. 

Le min stAre Bourgeois a proposé l'im
pôt sur le revenu : on n'en a p s voulu 
sous prétexta qu'il serait texatoreet io-
quiaitonal. Le ministère M line voudrait 
nous doter ce l'impôt sur les revenus, el 
il frappe directement la rente Cr ,n;âise. 

Ce système offre beaucoup d' ncoove-
nient*. et il est certain qu il ne produirait 
qua d'infimes ou insuffisantes diminutions 
pour les petits. 

U peut donc ss faire qu'il soit auta 
rejeté. Mais alor-, va-t-on ajourn r la ré 
forma des contributions tiractea qu sou
lèvent, chacun le reconnaît, aies c tiques 
les plus vraies st les plus f ,niées >, et 
remettra-i-on aux calendes grecques • Is 
décharge des pet, t» contribuables des villes 
et des campagnes au,ourdhui Surchar
ges • 

Nous pensons qu'à cet égard l^s choses 
ne peuvent rester plus longtemps en 1 et it: 
il est urgent da faire, enfin, aboutir uue 
réforme que l'on promet depuis vingt 

If f 
noua cherchions faTTusituer dea impôts 
de fraternité uu de solidarité. 

Que les idées de droit et Je devoir sont 
loin encore d'être lia i comprises ! chacun 
parle de aon droit, personne de son de
voir. 

Certes, chaque liomiii fa le droit de con 
aerver et de développer aon cire; c'est là 
un droit essentiel, indiapensable, mais 
c'est un droit qui apparue it à tous et qui, 
pour exister, doit être respecté par loua 
et en tout. Et cette obi g ,tion réciproque 
de respecter le droit d'auirui, seule garan 
tie que chacun puisse avoir de sou propre 
droit, est ce qu'on appell i le devoir. 

Aussi j ai le droit de me nourrir ou de 
me conserver : de la, le devoir d autrui de 
n pas m'empêcher de me nourrir et de 
m'y aider au besoin clia -in selon aon pou 
voir ; le droit ne va paa sans le devoir 

Et la nature, elle-même, noua montre 
que ce n'est pas seulement par la loi de la 
concurrence vitale que se développant les 
sociétés, mais que c'est aussi, que c'ait 
surtout psr I aide mutuelle,ie dévouement 
réciproque, la fusion des intérêts, en un 
mot par la solidarité. 

Chacun pour tous et tous p ur chacun, 
tel devrait être le principe suprême de 
toute association humaine Mais noua 
avons ou lié que le troisièm - ter .e de la 
droite républicaine est la fratern.té. 

Elle fut, a dit Lamennais, pir on ad ni-
rable instinct, procla née en tête des lois, 
quand la vraie société, enfouie sous lea 
ruines des idées et des moeurs chrét:en-
nea, se dégagea de e s décombres. 

On sentit qu'on ne pouvait aana elle rien 
constituer de durable, qu'à alla seuls il 
était donné de réaliser le grand aven r au
quel lliu nanitôaspire invinciblem nt. L'é
galité n'est qu'un simple fait, le ait d'iden
tité d'origine et de nation : la li.erté es-
Drime le droit ; la fraternité représenta la 
devoir 

Or, si le droit conserve dans 1 intégrité 
de ton être chaque individu pris à part, le 
devoir unit entre eux les individus que la 
droit seul laisserait iso es, qu'il établirait 
un rôle d'hostilité mutuelle permanent. U 
tien- le regard de chacun fixé sur soi avec 
complaisance, et avec une déliante inquié
tude sur autrui. Evido nment la liberté 
n'imposo.aiieun dêvouemout,ne commande 
aucun sacrifiée. 

lmpuiss inle dès lors à résoudre psr elle 
même aucun des problèmes de l'ordre fu
tur, si Impatiemment s tendu des peuples, 
elle é-t certes nécessaire à sa réalisation, 
mais elle ne saurait l'opérer par son ac
tion propre et du acte. El e détru t lea obs
tacles qu'apporte l'egoïamc à l i c r'u.ution 
de la vie, et sou» cet important rap ort, 
on doit, sana hésiter, c 'inual.ro et mourir 
pour elle 

Mata-elle n'est point la vie; la vie, c'est 
l'amour, l'enorg e sympathique qui rame
nant les individus à l'unité, fait qu'ils ss 
pénètrent pour ainsi dire et se coaiondi al 
en un seul <tiv : la vie, c'est la fraternité. 

Quand les li.in.mes, s'a.mautd un amour 
de frères, ss traiteront réellement et s'ai
deront en frères, alors, uniquement alors, 
disparaîtront les maux qui pèsent sur Is 
race humaine; alors, uniquement alors, 
les mœurs st les lo s eoncourrontau tièuie 
but, la société, au l.eu d'être uns arcoe où 
dea intérêts exclusifs luttent ave: fureur, 
offrira Is tps stacls d'uue familh où nul ne 
conn ilt d'intérêt que 1 luterèt de toua ». 

Cette citation set longue, maia nos lec
teurs nous sauront gré ds Isur avoir mis, 
en entier, a us les ysux, toute eette belle 
et admirable page. 

un ne peut n er que notre organisation 
sociale, qui présente le spectacle de tant 
da misasse at de soufflraness imnaérilàea 
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